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Eursèu de l'Environnement L 
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ARRETE 

de mise en demeuré à l'encontre de 
la RASFINERIE TOTAL - Châteammeut Les Martigues 

  

  

LE PREFET BE LA REGION FROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR, 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, 

CHEVALIER BE LA LEGION D'HONNEUR, 
  

VU ia ioi n° 76-663 du 19 juitiet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Envi L ‘ 

VU Ex foi n° 92-35 du 3 janvier 1992 sur l'eae, 

VE ie décret n° 77-1193 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 1995 relatif aux Siockages de ger inflammables fouëfiés sous pression, 

a VU Parrèté préfécroral du 28 novembre 1985 imposant des prescriptions complémentaires à la Compagaie Françéiss de Raffinage à La Mède, anjonrd'hui dénommé Raffinene Total, 

VU le rapport du Directeur Régional de Fndustrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 14 mai 1997, 

VU Favis du Soms-Préftt d'ISTRES dur 14 juin 1997, 

CONSIDERANT que là RafBmerie TOTAL ne téspecic pas les prescriptions techrioues édictées dans l'arrêté préfectoral n° 85-141/57-198$ du 28 novembne 1985. 

SUR la proposition du Sccrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

TELEPHONE : 04.91.15,60,00 - 23282 MARSEILLE CEDEX 26  



ARGKÈIE 

ARTICLE | 

L'explo ton de l'établissement TOT AL RAFFINACE DISTRIBENION & Chiteaunent les Martigues est cuis en demenre de respecter sous un mais les prescriptions tchniqrés de l'arrêté Préfécioral n° 85-141/57. 985 du 28 novembre 1985 en complétant l'étude de danger réalisée sur les sieckiges atmosphériques pour s'intégrer les installations de mélange d'adééfs, cn particulier de Plomb allyles {y compris les expéditions) 
ñ ARTICLE 2 

Faute pour l'exploit de ee confonner EX dispositions de la présent mise en demenre, Ï sers fait épplcaron, indépendemmen des sanctions pénales Eacouruess, es sanctions sdménisteanyes prévues à Particle 13 de la loi du 19 Juliet 1976 eur Jes inerallations cineuies pour E proicction de l'ersirommement. 
Un programme échéancier des meéifications et der contrôles 4 réilise pour sméliorer la sécurité de 1e Le inrrallationc sera recnis avec ce complément d'étude de danger. 

' 
ARTICLE 3 

. Les droits des Hiers sont st demeurent cxprossénent réservés. 

ARTICLE 4 

le Secrétaire Cémérat de La Préfocure des Bouches du Rhône, = Sons-Préfé d'ISTRES, 
- is Maire de CHATEAUNEUF LES MARTIQUES, 
“ke Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de lEnvirosnement, “le Directeur Régional de l'Environnement, 
- le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de le Protection Civile, 
“le Durcieur Départemental du Travail, de l'Enploi st de is Formation Profs onnelle, “le Directeur Départemental de l'Agriculture et de Es Forêt, _ 

Oo 

“le Directeur Départemental des Affires Sanitaires et Sociales, - lo Ererieur Départemental de l'Equipernent, 
- k Directeur Départemental des Services d'Incendie st de Secours, 
- Mimsienr le Chef du Service Maritime des Bouches-du-Rhône 

<t foutes autorttés de Police ct de Gendanuierie, 

sont chargés, chacun en ve qui ls conceme, dé l'exécution du présent aonfe. Le Maire serz en outre charge dE son affichage dons les lieux accouiumés. 

Me CS Jp, 107 
Por le Préfet 

Le Secrétaira Général 
TT Se 

Plérre SOURELET 

   


